
 

 

 

 

 

 

 

Planification des mesures éthiques 

Fédération 
 
Créateur : Département de la gestion des fédérations, Team éthique, en échange avec le département sport et les fédérations respectives 
Premier entretien: xx.xx.xxxx  
Deuxième entretien: xx.xx.xxxx 

Swiss Olympic convient avec le membre, sur la base du premier entretien réalisé à l'occasion de l'analyse de la fédération et de l'examen de différents documents 
présentés, de mesures visant à garantir un comportement éthiquement correct.  

Certaines parties de ces mesures définies en commun seront intégrées dans le prochain contrat de prestations et seront contrôlées, évaluées et, le cas échéant, adaptées 
aux nouvelles conditions à l'occasion d'entretiens officiels avec l'association. A la fin de la convention de prestations, le degré de réalisation de ces objectifs convenus sera 
pris en compte, entre autres, pour la fixation des contributions d'encouragement. 

Ittigen, le …………… 
Swiss Olympic   Fédération  
 
 
……………………………………… ……………………………………… ……………………………………… ……………………………………… 

Karin Wunderlin-Rauber  Annalena Kuttenberger Nom Nom  

Cheffe du département Gestion de fédération  Cheffe Sport et société Fonction  Fonction 
 
 
Copie à:  - Responsable éthique de la fédération 

- Swiss Olympic: Gestion des fédérations et département Sport   

Swiss Olympic . Talgut-Zentrum 27 . CH-3063 Ittigen b. Bern 

Swiss Olympic 
Haus des Sports 
Talgut-Zentrum 27 
CH-3063 Ittigen b. Bern 
 
Telefon +41 31 359 71 11 
info@swissolympic.ch 
www.swissolympic.ch 
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1 Appréciation générale 

Lorem Ipsum  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Classement : l'analyse des fédérations fait partie intégrante du projet Ethique dans le sport de Swiss Olympic et de l'Office fédéral du sport. Dans le cadre de cette analyse, 
des zones grises et des situations à risque sont identifiées pour toutes les fédérations membres de Swiss Olympic et les disciplines sportives qu'elles représentent. Dans la 
présente planification des mesures, Swiss Olympic et la fédération sportive concernée définissent ensemble comment ces zones grises doivent être abordées et les situations 
à risque désamorcées. La planification des mesures fait partie de la convention de prestations entre Swiss Olympic et la fédération sportive nationale et doit être considérée 
comme une planification évolutive, mais contraignante. Des compléments/adaptations peuvent être décidés d’un commun accord dans le cadre des entretiens avec la 
fédération. 
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2 Evaluation des thèmes clés / planification des mesures 

Remarque concernant l'analyse : les déclarations/constatations se rapportent à des faits qui ont été constatés pour les spécialités sportives représentées par la fédération ou 
pour la fédération en tant qu'organisation dans le cadre du premier entretien et des activités d'analyse ultérieures menées par Swiss Olympic. Il s'agit d'observations qui ne 
reflètent pas nécessairement les opinions personnelles des personnes ayant participé à l'analyse. Les zones d'ombre identifiées comportent des risques qui peuvent au pire 
des cas se concrétiser (worst case). Afin de minimiser ces risques, la fédération et Swiss Olympic conviennent de mesures spécifiques à la fédération et/ou à la discipline 
sportive. Les délais doivent être considérés comme un horizon temporel convenu, mais pas comme une date butoir.  

 

Idéal 

Déclarations / constatations Zones grises Risques Mesures Délais 

     

     

     

     

 

Support d’aide:  

Campagne Are you OK? 
Outils Swiss Olympic 
Femme et sport d’élite 

 

 

 

Proximité 

Déclarations / constatations Zones grises Risques Mesures Délais 

     

https://www.swissolympic.ch/fr/athletes-entraineurs/prevention/consultation
https://www.swissolympic.ch/fr/tools-1
https://www.swissolympic.ch/fr/athletes-entraineurs/femme-sport-delite/themes-principaux
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Support d’aide: 

Contre les abus sexuels 
6 Directives contre les abus sexuels – 1 page 
6 Directives contre les abus sexuels – Compact  

 

 

 

Pression à la performance 

 

Déclarations / constatations Zones grises Risques Mesures Délais 

     

     

     

     

 

Support d’aide: 

Smart Competitions 

 

 

https://www.swissolympic.ch/fr/federations/prevention/contre-les-abus-sexuels
https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:49b2e852-ab06-42de-a751-8beeffcf83c5/SO_A4_ContreLesAbusSexuels_IllustrationLignesDirectives_FR_2021.pdf
https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:b11d577c-eb7a-485a-aca4-866f2e36044f/SO_Merkblatt_Leitlinien_kompakt_fr.pdf
https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:23bb1fbd-96c5-455e-807f-22e5305be4dc/Wettkampfsysteme_A4_FR_lay.pdf
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Pouvoir 

Déclarations / constatations Zones grises Risques Mesures Délais 

     

     

     

     

 

 

Support d’aide: 

International Partnership Against Corruption  

  

https://www.ipacs.sport/tools-guidance
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3 Évaluation de la gouvernance 

 

Aussagen / Feststellungen Graubereiche Risiken Massnahmen Termin 

     

     

     

     

Support d’aide: 

Standard de la branche 
Sport durable et respectueux de l’environnement 
Fonds pour le climat 

 

4 Évaluation des documents soumis 

Dokument Feststellungen Graubereiche Risiken Massnahmen Termin 

      

      

      

      

 

https://www.swissolympic.ch/fr/federations/instruments-conduite/Branchenstandard
https://www.swissolympic.ch/fr/federations/prevention/environnement
https://www.swissolympic.ch/fr/federations/prevention/Swiss-Olympic-Klimafonds

